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(54) Dispositif d’assemblage de fils entre deux machines de traitement de fils

(57) La présente invention concerne un dispositif
d'assemblage de fils entre deux machines de traitement
de fils, telles que des machines de thermofixation et de
bobinage ou d'ensouplage ou des machines de vapori-
sage et de bobinage ou d'ensouplage ou entre des
moyens d'alimentation d'une multitude de fils et des ma-
chines de tissage ou de touffetage, caractérisé en ce
qu'il est essentiellement constitué par un châssis de
support (1), par un moyen (2) de guidage individuel des
fils provenant de la machine en aval et d'insertion simul-
tanée de tous ces fils dans un moyen (3) d'assemblage
par emmêlement, par fusion ou autre, par un moyen (4)
d'amenée et de maintien individuel provisoire des fils
provenant de la machine en amont, par un dispositif (5)
d'insertion simultanée de tous les fils provenant de la
machine de traitement amont dans le moyen (3) d'as-
semblage par emmêlement, par fusion ou autre, par des
ensembles (6 à 8) de blocage en position des fils avant
et pendant l'assemblage par emmêlement, par fusion
ou autre, et par un moyen de coupe des extrémités li-
bres des fils avant ledit assemblage.

L'invention est plus particulièrement applicable
dans le domaine de l'industrie textile, notamment des
machines d'assemblage de nappes de fils entre deux
machines de traitement de fils.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l'industrie textile, en particulier les machines d'assem-
blage de nappes de fils entre deux machines de traite-
ment de fils, telles que des machines de thermofixation
et de bobinage ou d'ensouplage ou des machines de
vaporisage et de bobinage ou d'ensouplage ou entre
des moyens d'alimentation d'une multitude de fils et des
machines de tissage ou de touffetage, et a pour objet
un dispositif d'assemblage de fils entre de telles machi-
nes de traitement de fils.
[0002] On connaît actuellement différents appareils
d'assemblage d'un fil à un autre, en particulier pour la
liaison du bout de fil de la fin d'une bobine avec le bout
de fil du début d'une autre bobine. Il est ainsi possible
d'introduire de grandes longueurs de fil dans différentes
machines textiles, ces longueurs étant uniquement limi-
tées par le nombre de bobines mises en oeuvre.
[0003] Ces appareils d'assemblage de fil, générale-
ment dénommés splicers, fonctionnent suivant deux
principes. Ces principes consistent soit en un entremê-
lement à l'aide d'un jet d'air tourbillonnant qui réalise un
emmêlement des fibres d'extrémité de deux bouts de fil
à assembler, soit, lorsque la matière constituant les fils
le permet, à savoir dans le cas de fils thermoplastiques,
par fusion des deux extrémités entre elles.
[0004] USA 6 073 434 et USA 5 003 676 décrivent
respectivement des appareils qui permettent l'assem-
blage simultané d'une pluralité de paires de fils et qui
réalisent l'assemblage de chaque paire de fil suivant l'un
des principes énoncés plus haut. Cependant, USA 6
073 434 décrit un dispositif, dans lequel chaque fil, pro-
venant aussi bien de la machine en amont que de la
machine en aval, est inséré individuellement dans le
moyen d'assemblage par emmêlement. Il s'ensuit que
l'insertion des fils nécessite une intervention longue et
fastidieuse.
[0005] Par ailleurs, USA 5 297 323 divulgue un appa-
reil qui déplace une unité d'assemblage devant chaque
paire de fils à assembler et réalise ainsi un assemblage
de paires de fils l'une après l'autre.
[0006] L'utilisation des appareils et dispositifs d'as-
semblage multifilaires connus à ce jour et tels que dé-
crits ci-dessus permet l'obtention d'un gain de temps
substantiel par rapport à un procédé d'assemblage ma-
nuel de chacune des paires de fils à assembler.
[0007] Toutefois, ces appareils et dispositifs connus
nécessitent un temps de préparation important pour
présenter chaque fil individuel, constituant une paire de
fils à assembler, dans une position correcte par rapport
au dispositif d'assemblage.
[0008] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients des dispositifs et appareils connus à ce
jour en proposant un dispositif d'assemblage de fils, en
particulier entre deux machines de traitement de fils, tel-
les que des machines de thermofixation et de bobinage
ou d'ensouplage ou des machines de vaporisage et de

bobinage ou d'ensouplage ou entre des moyens d'ali-
mentation d'une multitude de fils et des machines de
tissage ou de touffetage, permettant un positionnement
rapide et précis des bouts de fil d'une paire de fils à as-
sembler entre eux.
[0009] A cet effet, ledit dispositif d'assemblage de fils
est caractérisé en ce qu'il est essentiellement constitué
par un châssis de support, par un moyen de guidage
individuel des fils provenant de la machine en aval et
d'insertion simultanée de tous ces fils dans un moyen
d'assemblage par emmêlement, par fusion ou autre, par
un moyen d'amenée et de maintien individuel provisoire
des fils provenant de la machine en amont, par un dis-
positif d'insertion simultanée de tous les fils provenant
de la machine de traitement amont dans le moyen d'as-
semblage par emmêlement, par fusion ou autre, par des
ensembles de blocage en position des fils avant et pen-
dant l'assemblage par emmêlement, par fusion ou
autre, et par un moyen de coupe des extrémités libres
des fils avant ledit assemblage.
[0010] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d'exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d'un dispositif
conforme à l'invention disposé entre deux machi-
nes de traitement de fils ;
la figure 2 est une vue partielle en perspective, à
plus grande échelle, représentant le dispositif sans
le châssis de support ;
la figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
2, représentant le dispositif en position d'insertion
des fils provenant de la machine en aval dans un
moyen de nouage ;
la figure 4 est une vue partielle, à plus grande échel-
le, représentant le début de la phase de mise en
place des fils provenant de la machine en amont, et
les figures 5 et 6 sont des vues en perspective, à
échelle encore agrandie, représentant respective-
ment l'insertion finale des fils, provenant de la ma-
chine en amont, dans le moyen de nouage et la cou-
pe des extrémités libres des fils avant leur assem-
blage.

[0011] La figure 1 des dessins annexés représente, à
titre d'exemple, un dispositif destiné à être monté entre
deux machines de traitement de fils, telles que des ma-
chines de thermofixation et de bobinage ou d'ensoupla-
ge ou des machines de vaporisage et de bobinage ou
d'ensouplage ou entre des moyens d'alimentation d'une
multitude de fils et des machines de tissage ou de touf-
fetage, en vue de l'assemblage des fils.
[0012] Conformément à l'invention, ce dispositif est
essentiellement constitué par un châssis de support 1,
par un moyen 2 de guidage individuel des fils provenant
de la machine en aval et d'insertion simultanée de tous
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ces fils dans un moyen 3 d'assemblage par emmêle-
ment, par fusion ou autre, par un moyen 4 d'amenée et
de maintien individuel provisoire des fils provenant de
la machine en amont, par un dispositif 5 d'insertion si-
multanée de tous les fils provenant de la machine de
traitement amont dans le moyen 3 d'assemblage par
emmêlement, par fusion ou autre, par des ensembles 6
à 8 de blocage en position des fils avant et pendant l'as-
semblage par emmêlement, par fusion ou autre, et par
un moyen 9 de coupe des extrémités libres des fils avant
ledit assemblage.
[0013] Le châssis de support 1 peut être sous forme
d'un châssis indépendant mobile, tel que représenté sur
la figure 1 des dessins annexés, ou être solidarisé avec
l'une des machines de traitement de fils, en aval ou en
amont, et présente, d'une part, essentiellement deux
flasques latéraux parallèles 10, entre lesquels sont
montés le moyen 2 de guidage individuel des fils prove-
nant de la machine en aval et d'insertion simultanée de
tous ces fils dans un moyen 3 d'assemblage par emmê-
lement, par fusion ou autre, le moyen 3 d'assemblage
par emmêlement, par fusion ou autre, le dispositif 5 d'in-
sertion simultanée de tous les fils provenant de la ma-
chine de traitement en amont, dans le moyen 3 d'as-
semblage par emmêlement, par fusion ou autre, les en-
sembles 6 à 8 de blocage en position des fils avant et
pendant l'assemblage par emmêlement, par fusion ou
autre, et le moyen 9 de coupe des extrémités libres des
fils avant l'assemblage et, d'autre part, un moyen de ré-
ception et de maintien du moyen 4 d'amenée et de main-
tien individuel provisoire des fils entrant dans la machine
en aval.
[0014] Le moyen 2 de guidage individuel des fils pro-
venant de la machine en aval et d'insertion simultanée
de tous ces fils dans un moyen 3 d'assemblage par em-
mêlement, par fusion ou autre, est constitué par une pla-
que à oeillets 11 de guidage des fils provenant de la ma-
chine en aval, fixée entre les flasques latéraux parallè-
les 10 du châssis de support 1, et par une contre-plaque
mobile 12 déplaçable parallèlement à la plaque à
oeillets 11, par l'intermédiaire d'axes (non représentés)
prévus près de son bord supérieur et coopérant avec
des guides 13 prévus dans les flasques latéraux paral-
lèles 10. Les guides 13 s'étendent devant la plaque à
oeillets 11 et décrivent, entre leurs extrémités proches
de cette dernière, une trajectoire non rectiligne s'écar-
tant de ladite plaque à oeillets 11, leurs dites extrémités
étant pourvues d'encoches d'arrêt et de maintien en po-
sition. Dans le mode de réalisation représenté aux figu-
res 1 à 4 des dessins annexés, les guides 13 présentent
une forme semi-cylindrique, cependant, ils pourraient
également avoir une autre forme curviligne, voire une
forme de ligne brisée.
[0015] Par ailleurs, pour son actionnement en dépla-
cement dans les guides 13, la contre-plaque mobile 12
est avantageusement pourvue, près de son bord supé-
rieur, d'au moins une poignée de manoeuvre, non re-
présentée. Grâce à une telle poignée, la contre-plaque

mobile 12 peut être facilement amenée de sa position
de repos, en service normal des machines de traitement
en aval et en amont, à sa position de mise en place des
fils provenant de la machine en aval et d'insertion de
ces fils dans le moyen 3 d'assemblage.
[0016] Le moyen 3 d'assemblage par emmêlement,
par fusion ou autre, est de type connu sous le terme
"splicer" et se présente sous forme d'une barre longitu-
dinale s'étendant entre les flasques latéraux parallèles
10 et pourvue à intervalles réguliers d'encoches 3' de
réception des extrémités des fils à relier, une buse pneu-
matique ou un dispositif de chauffage débouchant à l'in-
térieur de chaque encoche 3' pour réaliser l'emmêle-
ment pneumatique ou la soudure par fusion. En outre,
la barre longitudinale formant le moyen 3 peut être pour-
vue sur sa face supérieure d'une barre de fermeture par-
tielle de la partie supérieure des encoches 3'. Une telle
barre de fermeture est connue en soi et est montée de
manière mobile transversalement sur la barre formant
le moyen 3, de façon à permettre un pincement des fils
avant et pendant le début de l'opération d'emmêlement
pneumatique ou pendant le soudage par fusion.
[0017] Selon une caractéristique de l'invention, le
moyen 3 d'assemblage par emmêlement, par fusion ou
autre, est monté entre les flasques latéraux parallèles
10 avec possibilité de légers déplacements parallèle-
ment aux extrémités des fils à assembler par emmêle-
ment ou par soudage, par exemple par l'intermédiaire
d'un vérin pneumatique, électrique ou mécanique, pen-
dant l'opération d'assemblage. La commande de ce dé-
placement du moyen 3 peut être effectuée par l'intermé-
diaire d'un automate programmable ou par un autre
automatisme tenant compte du début de l'opération
d'emmêlement ou de soudage et de la durée totale de
cette opération.
[0018] La contre-plaque mobile 12 est appliquée con-
tre la plaque à oeillets 11 pendant les périodes de fonc-
tionnement normal des machines de traitement de fils
et peut être déplacée, dans une position d'insertion si-
multanée de tous les fils provenant de la machine en
aval dans le moyen 3 d'assemblage par emmêlement,
par fusion ou autre, en effectuant un mouvement suivant
une trajectoire d'éloignement, écartant, dans un premier
temps, les fils de la plaque à oeillets 11, puis ramenant
ces derniers simultanément, chacun dans une encoche
3' du moyen d'assemblage 3 (figure 3).
[0019] Le moyen 4 d'amenée et de maintien individuel
provisoire des fils provenant de la machine en amont se
présente, préférentiellement, sous forme d'un peigne de
pincement de chaque fil individuellement, ce peigne
étant disposé, en position d'insertion simultanée de tous
ces fils dans les encoches 3' correspondantes du moyen
d'assemblage 3, dans le moyen de réception et de main-
tien du châssis support 1, se présentant sous forme de
logements pour les extrémités dudit peigne.
[0020] Le dispositif 5 d'insertion simultanée des fils
provenant de la machine en amont dans le moyen 3
d'assemblage par emmêlement, par fusion ou autre, est
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avantageusement constitué sous forme d'une barre de
détour et de guidage présentant des gorges circonfé-
rentielles parallèles d'un nombre égal à celui des enco-
ches du peigne formant le moyen 4, ainsi que des en-
coches du moyen d'assemblage 3 et dont l'écartement
des gorges est égal à celui desdites encoches 3', et est
monté sur le châssis de support 1 de manière déplaça-
ble dans des rainures de guidage 14 des flasques laté-
raux parallèles 10. Ces rainures de guidage 14 s'éten-
dent préférentiellement sensiblement parallèlement aux
rainures de guidage 13 de la contre-plaque mobile 12
du moyen 2 et extérieurement à ces rainures 13 par rap-
port au centre des flasques 10, ces rainures de guidage
14 étant munies à chaque extrémité d'une encoche d'ar-
rêt et de maintien, ainsi que d'une encoche d'arrêt et de
maintien intermédiaire 14', proche de son extrémité su-
périeure et à distance du moyen 2.
[0021] Ainsi, la barre de détour et de guidage formant
le dispositif 5 peut être déplacée d'une position inférieu-
re de repos, telle que représentée aux figures 1 et 2
dans une position intermédiaire (figure 4), dans laquelle
le peigne formant le moyen 4 peut être passé au-dessus
de ladite barre de détour et de guidage et devant le
moyen 2, en vue de sa mise en place sur le châssis sup-
port 1 (figure 5), dans sa position de maintien représen-
tée à la figure 1. Il s'ensuit que chaque fil individuel,
maintenu par le peigne formant le moyen 4, est guidé
dans une gorge périphérique de la barre formant le dis-
positif 5 et, après montage dudit peigne dans sa position
de maintien dans le châssis support 1, chaque fil se trou-
vera en face d'une encoche 3' du moyen 3 d'assembla-
ge par emmêlement, par fusion ou autre, l'ensemble des
fils étant mis en place simultanément.
[0022] Le moyen 9 de coupe des extrémités libres des
fils avant l'assemblage consiste en une lame coupante,
montée sur un chariot mobile et guidée transversale-
ment sous le moyen d'assemblage 3, à proximité immé-
diate de ce dernier.
[0023] Les ensembles 6 à 8 de blocage en position
des fils avant et pendant l'assemblage par emmêle-
ment, par fusion ou autre, consistent, essentiellement,
en trois traverses de pinçage des fils individuellement,
ces traverses étant, d'une part, disposées respective-
ment, la première, 6, sous la barre formant le moyen 3
et à distance de cette dernière, la seconde, 7, entre la
première, 6, et le moyen de coupe 9 monté déplaçable
sous la barre formant le moyen 3 et la troisième, 8, au-
dessus de la barre formant le moyen 3 et, d'autre part,
pourvues chacune d'un moyen propre d'actionnement
du pincement. La première traverse 6 et la seconde tra-
verse 7 sont déplaçables perpendiculairement à leur ex-
tension longitudinale par guidage dans les flasques la-
téraux parallèles 10 et sont affectées, respectivement,
la première, 6, au pincement des fils de la nappe de fils
provenant de la machine de traitement en aval et la se-
conde, 7, au pincement simultané des fils de la nappe
de fils provenant de la machine de traitement en amont,
après leur mise en place et des fils déjà en place de la

nappe de fils provenant de la machine en aval, la troi-
sième traverse 8 réalisant un pincement simultané des-
dits fils par paires, pendant les opérations de coupe de
leur extrémité et d'assemblage par entremêlement, par
fusion ou autre. Des traverses de ce types présentent
des encoches d'insertion des fils munies chacune d'un
élément mobile de pincement, l'ensemble des éléments
mobiles de pincement d'une traverse étant relié à un ac-
tionneur, tel qu'un vérin.
[0024] La traverse 6 est, en outre, avantageusement
munie à sa partie inférieure d'un moyen de coupe trans-
versal à lame ou à filament chauffant (non représenté),
pour la coupe des fils provenant de la machine en aval,
après leur mise en position.
[0025] Le dispositif d'assemblage de fils décrit ci-des-
sus fonctionne de la manière suivante :
[0026] Après arrêt d'une machine de traitement, en
aval et/ou en amont, éventuellement suite à une rupture
de fil ou à un autre problème de fonctionnement, l'en-
semble des fils, issus de la machine de traitement en
aval encore enfilés ou éventuellement réenfilés dans le
moyen 2 de guidage individuel des fils, doit être relié
aux fils correspondants provenant de la machine de trai-
tement en amont.
[0027] A cet effet, les extrémités des fils enfilés dans
le moyen 2 sont déplacés simultanément, par l'intermé-
diaire de la contre-plaque mobile 12 du moyen 2 de gui-
dage individuel des fils, de la position initiale de cette
dernière représentée aux figures 1 et 2 des dessins an-
nexés dans la position représentée à la figure 3 des des-
sins annexés. Ce déplacement est effectué par un léger
soulèvement de la contre-plaque mobile 12 hors des en-
coches d'arrêt et de maintien en position prévues à l'ex-
trémité supérieure des guides 13 équipant les flasques
latéraux parallèles 10 du châssis du support 1, à l'aide
de la ou des poignées avantageusement prévues près
du bord supérieur de ladite contre-plaque mobile 12.
[0028] Lors du déplacement de la contre-plaque mo-
bile 12, les fils enfilés dans la plaque à oeillets 11 et dans
la contre-plaque mobile 12 sont tirés simultanément à
travers la plaque à oeillets 11 et amenés verticalement
dans les encoches 3' du moyen 3 d'assemblage par em-
mêlement, par fusion ou autre, et, dans la position ex-
tême inférieure de la contre-plaque mobile 12, la partie
des fils sortant desdistes encoches 3' dudit moyen d'as-
semblage 3 est amenée simultanément dans la premiè-
re traverse 6 formant l'un des ensemble de blocage en
position des fils et est serrée dans cette traverse par
pincement. Au cours de cette opération, la deuxième
traverse 7 de blocage en position des fils est affectée
d'un mouvement de recul par rapport au plan passant
par les faces avant du moyen d'assemblage 3 et de la
première traverse 6. Après ce pincement, l'extrémité
des fils dépassant à la partie inférieure de la traverse 6
est coupée au moyen du dispositif de coupe équipant
cette dernière.
[0029] La contre-plaque mobile 12 est, ensuite, remi-
se dans sa position de départ, dans laquelle elle est
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maintenue contre la plaque à oeillet 11. Puis, la barre
de détour et de guidage formant le dispositif 5 est dé-
placée de sa position de repos inférieure, à savoir sous
les première et deuxième traverses 6 et 7 et sous le
moyen d'assemblage 3, par guidage dans les rainures
14 des flasques latéraux parallèles 10, vers une position
intermédiaire, dans laquelle elle est maintenue dans les
encoches d'arrêt et de maintien intermédiaires 14' des-
dites rainures 14. Le peigne de pincement de chaque fil
individuellement formant le moyen 4 d'amenée et de
maintien individuel provisoire des fils provenant de la
machine en amont, sur lequel lesdits fils ont préalable-
ment été enfilés, est alors mis en place, successivement
par passage au-dessus de la barre de guidage et de
détour formant le dispositif 5, de telle manière que cha-
que fil de l'ensemble des fils amenés simultanément soit
guidé dans une gorge circonférentielle de ladite barre,
devant le moyen 2 de guidage individuel des fils prove-
nant de la machine en aval et devant le moyen d'assem-
blage 3, ainsi que devant la deuxième traverse 7 de blo-
cage en position des fils, puis par montage de ses ex-
trémités dans les logements correspondants du châssis
support 1.
[0030] Il s'ensuit que tous les fils maintenus par le pei-
gne formant le moyen 4 sont amenés simultanément de-
vant les encoches 3' du moyen d'assemblage 3, ainsi
que devant les encoches d'insertion des fils de la se-
conde traverse 7, la première traverse 6 pinçant déjà
les fils issus de la machine de traitement en aval étant
alors amenée dans une position rétractée par rapport à
la face avant de la seconde traverse 7. La barre de dé-
tour et de guidage formant le dispositif 5 est alors dé-
placée dans sa position extrême supérieure par décro-
chage hors des encoches d'arrêt et de maintien inter-
médiaires 14' et guidage dans les rainures 14 jusqu'à
l'extrémité supérieure de celles-ci et pénétration de son
axe dans les encoches d'arrêt et de maintien d'extrémité
correspondantes (figure 4).
[0031] Par arrivée dans cette position, le dispositif 5
déplace simultanément les fils, guidés sur la barre de
détour et de guidage le constituant, dans une position
telle qu'ils pénètrent, d'une part, dans les encoches d'in-
sertion des fils de la seconde traverse 7 et, d'autre part,
dans les encoches 3' du moyen d'assemblage 3 (figure
5). Les pinces de la seconde traverse 7 sont alors ac-
tionnées à la fermeture, de sorte que les fils provenant
de la machine de traitement en amont, ainsi que les fils
provenant de la machine de traitement en aval sont pin-
cés simultanément dans cette seconde traverse 7. En
effet, du fait du retrait préalable de la première traverse
6 pinçant les fils issus de la machine de traitement en
aval, ces fils ont pénétré automatiquement dans les en-
coches correpondantes de la seconde traverse lors de
l'arrivée en position de service de celle-ci, après le pin-
cement des fils provenant de l'aval par la première tra-
verse 6.
[0032] Simultanément, la barre de fermeture du
moyen d'assemblage 3 est également actionnée dans

le sens d'un pincement des fils, de même que la troisiè-
me traverse 8, de sorte que les bouts des fils sont en-
tièrement immobilisés, en particulier au niveau de la
barre longitudinale formant le moyen d'assemblage 3.
Le moyen de coupe 9 est alors actionné et sa lame cou-
pante, montée sur un chariot mobile, effectue un rapide
déplacement transversal lors duquel l'ensemble des fils
est coupé à ras de la face inférieure de la barre formant
le moyen d'assemblage 3. Les buses ou dispositifs de
chauffage équipant les encoches 3' de ce dernier sont
alors alimentées en air sous pression ou électrique-
ment, de façon à réaliser un emmêlement ou un souda-
ge des fibres des extrémités coupées de chaque paire
de fils logée dans chaque encoche 3'. Pour parfaire cet
emmêlement ou ce soudage, le moyen d'assemblage 3
peut être affecté d'un léger mouvement de descente et
de montée.
[0033] Grâce à l'invention, il est possible de réaliser
un dispositif d'assemblage de fil entre des machines de
traitement de fils, telles que des machines de thermo-
fixation et de bobinage ou d'ensouplage ou des machi-
nes de vaporisage et de bobinage ou d'ensouplage ou
entre des moyens d'alimentation d'une multitude de fils
et des machines de tissage ou de touffetage, en per-
mettant de réaliser très rapidement et très précisément
les travaux préparatoires de positionnement des bouts
de fil d'une paire de fils à assembler entre eux.
[0034] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d'équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l'invention.

Revendications

1. Dispositif d'assemblage de fils entre deux machines
de traitement de fils, telles que des machines de
thermofixation et de bobinage ou d'ensouplage ou
des machines de vaporisage et de bobinage ou
d'ensouplage ou entre des moyens d'alimentation
d'une multitude de fils et des machines de tissage
ou de touffetage, caractérisé en ce qu'il est essen-
tiellement constitué par un châssis de support (1),
par un moyen (2) de guidage individuel des fils pro-
venant de la machine en aval et d'insertion simul-
tanée de tous ces fils dans un moyen (3) d'assem-
blage par emmêlement, par fusion ou autre, par un
moyen (4) d'amenée et de maintien individuel pro-
visoire des fils provenant de la machine en amont,
par un dispositif (5) d'insertion simultanée de tous
les fils provenant de la machine de traitement
amont dans le moyen (3) d'assemblage par emmê-
lement, par fusion ou autre, par des ensembles (6
à 8) de blocage en position des fils avant et pendant
l'assemblage par emmêlement par fusion ou autre,
et par un moyen (9) de coupe des extrémités libres
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des fils avant ledit assemblage.

2. Dispositif, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que le châssis de support (1) est sous forme
d'un châssis indépendant mobile, ou est solidarisé
avec l'une des machines de traitement de fils, en
aval ou en amont, et présente, d'une part, essen-
tiellement deux flasques latéraux parallèles (10),
entre lesquels sont montés le moyen (2) de guidage
individuel des fils provenant de la machine en aval
et d'insertion simultanée de tous ces fils dans un
moyen (3) d'assemblage par emmêlement, par fu-
sion ou autre, le moyen (3) d'assemblage par em-
mêlement, par fusion ou autre, le dispositif (5) d'in-
sertion simultanée de tous les fils provenant de la
machine de traitement en amont dans le moyen (3)
d'assemblage par emmêlement, par fusion ou
autre, les ensembles (6 à 8) de blocage en position
des fils avant et pendant l'assemblage par emmê-
lement, par fusion ou autre, et le moyen (9) de cou-
pe des extrémités libres des fils avant l'assemblage
et, d'autre part, un moyen de réception et de main-
tien du moyen (4) d'amenée et de maintien indivi-
duel provisoire des fils provenant de la machine en
amont.

3. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que le moyen (2) de
guidage individuel des fils provenant de la machine
en aval et d'insertion simultanée de tous ces fils
dans un moyen (3) d'assemblage par emmêlement,
par fusion ou autre, est constitué par une plaque à
oeillets (11) de guidage des fils provenant de la ma-
chine en aval, fixée entre les flasques latéraux pa-
rallèles (10) du châssis de support (1), et par une
contre-plaque mobile (12) déplaçable parallèle-
ment à la plaque à oeillets (11), par l'intermédiaire
d'axes prévus près de son bord supérieur et coopé-
rant avec des guides (13) prévus dans les flasques
latéraux parallèles (10).

4. Dispositif, suivant la revendication 3, caractérisé
en ce que les guides (13) s'étendent devant la pla-
que à oeillets (11) et décrivent, entre leurs extrémi-
tés proches de cette dernière, une trajectoire non
rectiligne s'écartant de ladite plaque à oeillets (11),
leurs dites extrémités étant pourvues d'encoches
d'arrêt et de maintien en position.

5. Dispositif, suivant la revendication 3, caractérisé
en ce que la contre-plaque mobile (12) est pourvue,
près de son bord supérieur, d'au moins une poignée
de manoeuvre.

6. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que le moyen (3)
d'assemblage par emmêlement, par fusion ou
autre, se présente sous forme d'une barre longitu-

dinale s'étendant entre les flasques latéraux paral-
lèles (10) et pourvue à intervalles réguliers d'enco-
ches (3') de réception des extrémités des fils à re-
lier, une buse pneumatique ou un dispositif de
chauffage débouchant à l'intérieur de chaque enco-
che (3') pour réaliser l'assemblage pneumatique ou
la soudure par fusion.

7. Dispositif, suivant la revendication 6, caractérisé
en ce que la barre longitudinale formant le moyen
(3) est pourvue sur sa face supérieure d'une barre
de fermeture partielle de la partie supérieure des
encoches (3').

8. Dispositif, suivant la revendication 6, caractérisé
en ce que le moyen (3) d'assemblage par emmê-
lement, par fusion ou autre, est monté entre les flas-
ques latéraux parallèles (10) avec possibilité de lé-
gers déplacements parallèlement aux extrémités
des fils à nouer par emmêlement ou par soudage,
par exemple par l'intermédiaire d'un vérin pneuma-
tique, électrique ou mécanique, pendant l'opération
d'assemblage.

9. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé en ce que la contre-plaque
mobile (12) est appliquée contre la plaque à oeillets
(11) pendant les périodes de fonctionnement nor-
mal des machines de traitement de fils et est dépla-
cée, dans une position d'insertion simultanée de
tous les fils provenant de la machine en amont dans
le moyen (3) d'assemblage par emmêlement, par
soudage ou autre, en effectuant un mouvement sui-
vant une trajectoire d'éloignement, écartant, dans
un premier temps, les fils de la plaque à oeillets (11),
puis ramenant ces derniers simultanément, chacun
dans une encoche (3') du moyen d'assemblage (3).

10. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1, 2 et 6, caractérisé en ce que le moyen (4)
d'amenée et de maintien individuel provisoire des
fils provenant de la machine en amont se présente
sous forme d'un peigne de pincement de chaque fil
individuellement, ce peigne étant disposé, en posi-
tion d'insertion simultanée de tous ces fils dans les
encoches (3') correspondantes du moyen d'assem-
blage (3), dans le moyen de réception et de main-
tien du châssis support (1), se présentant sous for-
me de logements pour les extrémités dudit peigne.

11. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1, 2, 6 et 10, caractérisé en ce que le dispo-
sitif (5) d'insertion simultanée des fils, provenant de
la machine en amont, dans le moyen (3) d'assem-
blage par emmêlement, par fusion ou autre, est
constitué sous forme d'une barre de détour et de
guidage présentant des gorges circonférentielles
parallèles d'un nombre égal à celui des encoches
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du peigne formant le moyen (4), ainsi que des en-
coches (3') du moyen d'assemblage (3) et dont
l'écartement des gorges est égal à celui desdites
encoches, et est monté sur le châssis de support
(1) de manière déplaçable dans des rainures de
guidage (14) des flasques latéraux parallèles (10).

12. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 3 et 11, caractérisé en ce que les rainures de
guidage (14) s'étendent sensiblement parallèle-
ment aux rainures de guidage (13) de la contre-pla-
que mobile (12) du moyen (2) et extérieurement à
ces rainures (13) par rapport au centre des flasques
(10), ces rainures de guidage (14) étant munies à
chaque extrémité d'une encoche d'arrêt et de main-
tien, ainsi que d'une encoche d'arrêt et de maintien
intermédiaire (14'), proche de son extrémité supé-
rieure et à distance du moyen (2).

13. Dispositif, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que le moyen (9) de coupe des extrémités
libres des fils avant l'assemblage consiste en une
lame coupante montée sur un chariot mobile et gui-
dée transversalement sous le moyen d'assemblage
(3), à proximité immédiate de ce dernier.

14. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1, 2 et 13, caractérisé en ce que les ensem-
bles (6 à 8) de blocage en position des fils avant et
pendant l'assemblage par emmêlement, par fusion
ou autre, consistent, essentiellement, en trois tra-
verses de pinçage des fils individuellement, ces tra-
verses étant, d'une part, disposées respectivement,
la première (6) sous la barre formant le moyen (3)
et à distance de cette dernière, la seconde (7) entre
la première (6) et le moyen de coupe (9) monté dé-
plaçable sous la barre formant le moyen (3) et la
troisième (8) au-dessus de la barre formant le
moyen (3) et, d'autre part, pourvues chacune d'un
moyen propre d'actionnement du pincement.

15. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1, 2 et 14, caractérisé en ce que la première
traverse (6) et la seconde traverse (7) sont dépla-
çables perpendiculairement à leur extension longi-
tudinale par guidage dans les flasques latéraux pa-
rallèles (10) et sont affectées, respectivement, 1a
première (6) au pincement des fils de la nappe de
fils provenant de la machine de traitement en aval
et la seconde (7) au pincement simultané des fils
de la nappe de fils provenant de la machine de trai-
tement en amont, après leur mise en place, et des
fils déjà en place de la nappe de fils provenant de
la machine en aval, la troisième traverse (8) réali-
sant un pincement simultané desdits fils par paires,
pendant les opérations de coupe de leur extrémité
et d'assemblage par emmêlement, par fusion ou
autre.

16. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 14 et 15, caractérisé en ce que la première
traverse (6) est, en outre, munie à sa partie inférieu-
re d'un moyen de coupe transversal à lame ou à
filament chauffant, pour la coupe des fils provenant
de la machine en aval, après leur mise en position.
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